Terminale


LE POINT SUR… les traités de désarmement
A. 1968 : Traité de non –proliferation des armes nucléaires

1. Pourquoi ?

· Les États-Unis ont développé l'arme nucléaire durant la première moitié des années 1940 dans le cadre du Projet Manhattan. Dans les deux décennies qui suivent, plusieurs autres pays ont développé l'arme nucléaire :

· l'Union Soviétique (1949) 

· le Royaume-Uni (1952) 

· la France (1960) 

· la Chine (1964) 

· Mais dès le début des années 1950, la communauté internationale, à travers l'ONU, a commencé à prendre conscience du risque de voir proliférer de telles armes à travers le monde. C'est ce qui l'a incitée à créer l'AIEA, afin de promouvoir l'usage du nucléaire non pas à des fins militaires mais civiles.

· Un premier pas : Le traité de Moscou interdit les essais nucléaires dans l’atmosphère, sous les mers et dans l’espace, en 1963=> ratification par 100 Etats mais pas la France et la Chine

· L'élaboration d'un traité visant à garantir la non-prolifération des armes nucléaires fut la suite logique de la création de l'AIEA. Il fut élaboré à l'initiative des États-Unis et de l'Union soviétique.

2. Objectifs et   principes fondamentaux

· un traité international conclu en 1968 et signé par un grand nombre de pays. Il vise à réduire le risque que l'arme nucléaire se répande à travers le monde, et son application est garantie par l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA).

· La signature du traité eut lieu le 1er juillet 1968. Il est entré en vigueur le 5 mars 1970, après qu'il eut été ratifié, comme le prévoit l'article IX-2 et IX-3 par les gouvernements dépositaires (États-Unis d'Amérique, Royaume-Uni, URSS) et quarante autres États signataires. Mais pas la France et la Chine

· Le principe de base du TNP repose sur la discrimination opérée entre les États dotés de l'arme nucléaire ayant fait exploser un engin nucléaire avant le 1er janvier 1967 (EDAN), et les autres États, non dotés de l'arme nucléaire (ENDAN) : les premiers (États-Unis, URSS, Royaume-Uni, France, Chine), également membres permanents du Conseil de sécurité de l'ONU, s'engagent en signant le traité à ne pas aider un autre pays à acquérir des armes nucléaires ; les seconds s'engagent à ne pas fabriquer d'armes nucléaires et à ne pas essayer de s'en procurer.

· Le traité favorise les usages pacifiques de l'atome, en affirmant le droit inaliénable de toutes les parties au traité à développer la recherche, la production et l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques. Tous les pays signataires, et notamment les États les plus avancés dans le domaine nucléaire civil, s'engagent ainsi à faciliter un échange aussi large que possible d'informations, d'équipements et de matières nucléaires pour les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire.

· Le TNP contient également une clause relative au désarmement (article VI), tous les signataires devant s'engager à négocier en vue de parvenir à un arrêt de la course aux armements nucléaires et à un désarmement général et complet sous un contrôle international. Le traité prévoit que les signataires se réuniront tous les cinq ans pour examiner les conditions dans lesquelles il a été appliqué. Il était prévu que, vingt-cinq ans après l'entrée en vigueur du Traité (c'est-à-dire en 1995), les signataires se réuniraient pour décider, à la majorité, s'il devait demeurer en vigueur indéfiniment ou être prorogé pour une ou plusieurs périodes de durée déterminée. Le 11 mai 1995, c'est la première solution qui a été adoptée par consensus par l'ensemble des États parties au traité.

· L'AIEA est chargée en vertu de l'article III du TNP, de contrôler l'usage pacifique des matières nucléaires dans les pays non dotés de l'arme nucléaire. Suite à la découverte d'activités nucléaires clandestines en Irak , un programme visant à accroître l'étendue et la précision des contrôles de l'AIEA a été lancé  afin de garantir l'efficacité du régime de non-prolifération nucléaire.

3. Les limite du TNP

· Le TNP crée intrinsèquement une discrimination entre les EDAN et les ENDAN,

· Ces déséquilibres entre pays dotés ou possédant l'arme nucléaire, ont participé à pousser trois pays (Israël, l'Inde et le Pakistan) à ne pas signer le TNP et à développer des programmes clandestins.

· De plus, les cinq EDAN sauf la Chine ont désarmé quantitativement. Mais aucun qualitativement, ils ont au contraire tous modernisé leurs armements et pris des dispositions pour conserver leur capacité nucléaire indéfiniment.

B. LES ACCORDS SALT

· Entre-temps, alors que se poursuit la course à la construction de missiles intercontinentaux, les superpuissances décident en 1969, de leur propre chef, d'entreprendre des pourparlers sur la limitation des armes stratégiques., notamment parce que la cours aux armements est extrêmement coûteuse. 

4. En 1972, un traité, SALT I, "Strategic Arms Limitation Talks" entre en vigueur. 

· signataires : L. Brejnev et R. Nixon.  , à Moscou

· Premier  accord : de 5 ans, il « gèle » le nombre de lanceurs d’armes nucléaires stratégiques de chaque camp (missiles, bombardiers et sous-marins). Cet accord est la 1ère partie des négociations qui fixeront un plafond commun. En même temps un système de vérification mutuelle est accepté, il sera principalement effectué par des satellites de reconnaissance. 

· Second accord : il limite pour une durée indéterminée les équipements contre les missiles balistiques. Chaque Superpuissance ne peut en posséder que 2, un autour de sa capitale et l’autre autour d’un site de missiles intercontinentaux. Grâce à cela, aucune des Superpuissances ne serait totalement protégée et aucun des 2 camps n’oserait commencer une guerre nucléaire.
· Dès 1973, les négociations S.A.L.T.2 commencent en raison de l’apparition de nouvelles armes qui ne sont par répertoriées dans les catégories définies par S.A.L.T1, comme les armes chimiques, à neutron et engin sol-sol.

5. 1979  / Un deuxième traité, SALT II,.

· Signataires : J. Carter et L. Brejnev., à Vienne

· Même esprit que SALT I : limiter les engins thermonucléaires et du nombre d'ogives par fusée  et freiner la progression des missiles à longues portées 

· Non ratification par le Congrès Américain 

· Puis retrait soviétique

· Traité compromis par le retour des tensions notamment la crise des Euromissiles à la fin des années 1970

· Arrivée de Gorbatchev 

· => signature du FNI ( pour Force nucléaire de portée intermédiaire)  entre Reagan et Gorbatchev = 1er accord de désarmement nucléaire bilatéral et contrôlé, amorçant une période de  détente généralisée

· => novembre 1990 : 35 Etats de laCSCE = signature d’un traité limitant les forces classiques en Europe ( parité OTAN / pacte de Varsovie et évacuation de l’ex RDA) – contrôle mutuel

C. Les accords sTART 

· Strategic Armements Reduction Talks

· Négociations commencées en 1982 longtemps, freiné par l’opposition soviétique à l’IDS = initiative de défense stratégique de Reagan en vue de créer une défense antibalistique spatiale)

· Décembre 1986 : accord de principe pour une réduction de moitié de volume des armes nucléaires ( sommet Reagan/Gorbatchev de Reykjavik)

· Juillet 1991 : traité START 1 officialise une réduction d’un tiers.

· Janvier 1993 : traité START 2 : prévoit en dix ans de ramener le nb de charges nucléaires de 11 000 à 3 000 pour la Russie et de 10 000 à 3 500 pour les EU.. Le nb  et les capacités en charge utile des missiles, des cous – marins lance-engins et des bombardiers étaient également réduits. 

· La France annonce le maintien  à un seuil de suffisance, de sa force de dissuasion => dernier essai en 1996

D. LA question des armes chimiques

· 1925 : protocole prohibant l’usage d’armes chimiques ( après 1ère GM)

· Utilisation dans la guerre Iran/Irak – 

· Nb de pays revendiquent le droit de posséder « la bombe atomique du pauvre » , assez facile à fabriquer et à stocker

· Janvier 1993 : Convention d’interdiction totale, prohibant à la fois la fabrication et l’emploi des armes chimiques et prescrivant la destruction, avant 2010, de tous les stocks existants.

· 154 pays signataires
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